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Aux adhérents, 
 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association MAISON ANTOINE VITEZ relatifs 
à l’exercice clos le 31/12/2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
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1 Objet social, nature et périmètre des activités 
réalisées, description des moyens mis en œuvre 

Notre association a pour objet social : 

- Promouvoir la traduction théâtrale sur le plan national et international ;

- Contribuer à la reconnaissance du statut et de la fonction du traducteur de 
théâtre et à la défense de ses droits ;

- Mettre en relation tous les spécialistes et les personnalités intéressées par la 
traduction théâtrale et d’organiser colloques, groupes de travail, réunions 
d’informations, etc ;

- Participer à la fondation ou à l’animation d’organismes de toute nature destinés à 
servir ou à prolonger l’action définie ci-dessus, et particulièrement d’associations 
ayant pour objet les activités liées à la traduction théâtrale et à sa diffusion.

Les activités de l’association s’exercent avec le concours direct ou indirect de toute 
personne physique ou morale désireuse de contribuer à la poursuite de ces objectifs.

Ces activités comprennent entre autres :

- Le recensement des œuvres théâtrales étrangères traduites et à traduire en 
langue française dans le cadre d’un travail permanent d’état des lieux ;

- Les programmes de traduction en français de pièces et l’octroi d’aides aux 
traducteurs de théâtre ;

- La diffusion des œuvres théâtrales traduites, notamment par la mise à jour 
régulière d’un catalogue en ligne des textes sélectionnés et des textes signalés 
par l’association pour la qualité de leur traduction ;

- La formation du traducteur de théâtre (stages, séminaires, …)

La nature des activités réalisées durant l’exercice peut être résumée ainsi : 

Les différents comités linguistiques se réunissent plusieurs fois dans l’année. Ils 
proposent au comité de lecture les textes qu’ils ont sélectionnés. Le comité de lecture 
arbitre et compose le programme de traduction de l’année.

Chaque traduction est confiée à un ou plusieurs traducteurs, situé en France ou 
à l’étranger. Un contrat est signé entre les 2 parties, afin de fixer, entre autres, le 
montant des droits d’auteur, la date à laquelle la traduction doit être rendue.

Les traductions sont ensuite mises à disposition de tous.

Les principaux moyens mis en œuvre par la Maison Antoine Vitez afin de réaliser ces 
activités sont les suivants :

- Une subvention du ministère de la culture de 268 000 € a été attribuée pour 
2024.

- Ressources humaines : 

La Maison Antoine Vitez compte une équipe de 3 salariés permanents. Une 
quarantaine de traducteurs différents intervient au cours de l’exercice. Une 
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grande partie du travail de la Maison Antoine Vitez se fait grâce au travail 
bénévole de ses comités linguistiques (recherche des textes, expertise des 
traductions envoyées…).
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2 Faits caractéristiques d’importance significative, de 
l’exercice et postérieurs à la clôture

2.1 Faits caractéristiques de l’exercice

Aucun élément notable n’est intervenu en 2024, année qui s’inscrit dans la continuité 
des activités et dans le cadre du Contrat pluriannuel d’objectifs avec l’Etat pour la 
période quadriennale 2023 – 2026.

2.2 Faits caractéristiques postérieurs à la clôture

Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la
clôture de l’exercice.
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3 Principes et méthodes comptables

3.1 Principes généraux

Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2020. 

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés 
conformément aux dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques 
applicables du règlement ANC 2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à 
celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, 
permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des 
exercices, conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des 
comptes annuels.

3.2 Principales méthodes comptables

Notre entité utilise les méthodes comptables explicites applicables.

Les comptes présentés appliquent les méthodes « de référence » suivantes qualifiées 
ainsi par le règlement 2014-03 :

Le provisionnement des engagements en matière de pensions, de compléments de 
retraite, d’indemnités et versements similaires conformément à l’article 324-1.
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4 Informations relatives aux postes du bilan et du compte 
de résultat

4.1 Actif immobilisé

À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée 
dans les conditions suivantes :

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien 
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés 
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4.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Immobilisations
Valeur brut 

début
(A)

Augmentations
(B)

Diminutions (C) 
Valeur brute fin

(D)
Sorties Virements 
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- - - - -

Autres immobilisations 
incorporelles Total II

- - - - -
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Terrains - - - - -

Constructions - - - - -

Install. Tech., mat., 
outillage

- - - - -

Install. générales, ag. Am. 
divers

6 559 - - - 6 559

Matériel de transport - - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier

4 255 - - - 4 255

Immo. Corp. En cours - - - - -

Avances et acomptes - - - - -

Total III 10 814 - - - 10 814
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n
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s

Participations - - - - -

Créances rattachées à des 
part.

- - - - -

Autres titres immobilisés - - - - -

Prêts et autres immo. 
financières

- - - - -

Total IV - - - - -

Total général 10 814 - - - 10 814
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4.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Immobilisations
Amortissements 

début
(A) 

Augmentations
(B)

Diminutions
(C)

Amortissements 
fin 
(D)
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ss
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s Frais d’établissement 

Total I
- - - -

Autres immobilisations 
incorporelles Total II

- - - -
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 c
or
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s

Terrains - - - -

Constructions - - - -

Install. Tech., mat., 
outillage

- - - -

Install. générales, ag. 
Am. divers

3 788 612 - 4 400

Matériel de transport - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier

4 255 - - 4 255

Immo. Grevées de droits - - - -

Total III 8 043 612 - 8 655

Total général 8 043 612 - 8 655
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4.1.3 Amortissements et dépréciations - État de rapprochement entre ouverture 
et clôture

Amortissement 
et 

dépréciation

Début de 
l’exercice

Augmentations Diminutions
Fin de 

l’exercice
Amortissement Dépréciation Amortissement Dépréciation

Incorporelles - - - - - -

Corporelles 8 043 612 - - - 8 655

TOTAL 8 043 612 - - - 8 655
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4.2 Actif circulant

4.2.1 Charges constatées d’avance

Le montant des charges constatées d’avance s’élève à 1 334 € au 31/12/2024.
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4.3 Dépréciation de l’actif

Une ressource destinée à renforcer les fonds propres à raison d’une stipulation du tiers 
financeur, du testateur ou du donateur le cas échéant, est comptabilisée en fonds 
propres avec ou sans droit de reprise.

4.4 Tableau de variation des Fonds Propres

Le tableau suivant défini par l’article 431-5 du règlement n°2018-06 se substitue à 
l’ensemble des informations demandées dans l’article 833-11 du règlement ANC 
n°2014-03 relatif au plan comptable général.

4.5 Fonds dédiés

Lorsqu’une ressource inscrite, au cours de l’exercice, au compte de résultat dans les 
produits, n’a pu être utilisée en totalité au cours de cet exercice, l’engagement d’emploi 
pris par l’entité envers le tiers financeur est inscrit en charges sous la rubrique « reports 
en fonds dédiés » et au passif du bilan sous le compte « fonds dédiés » 

 À 
l'ouverture 

de 
l'exercice 

 A la clôture de 
l'exercice 

 Montant  Montant 
 Dont 

générosité du 
public  

 Montant 
 Dont 

générosité du 
public  

 Montant 
 Dont 

générosité du 
public  

 Montant 

 Fonds propres sans droit de 
reprise -                     
 Fonds propres avec droit de 
reprise -                     
 Ecarts de réévaluation -                     
 Réserves            9 423 9 423                 
 Report à nouveau          70 101             3 420 73 521               
 Excédent ou déficit de 
l'exercice 

           3 420 -           3 420 
447               447                    

 Situation nette          82 944                   -                          -                   447                        -                     -                          -                    83 391 
 Fonds propres consomptibles -                     
 Subventions d'investissement -                     
 Provisions règlementées -                     

TOTAL 82 944        -              -                   447               -                    -               -                    83 391               

 Affectation du résultat  Augmentation 
 Diminution ou 
Consommation 

 Variation des fonds propres 



       Annexe aux comptes annuels

Annexe page 13

4.6 Provisions pour engagements de retraite et avantages assimilés

Engagements retraite Provisionné Non provisionné TOTAL

Indemnités de départ en retraite
14 727 € 14 727 €

Notre entité provisionne ses engagements relatifs aux régimes suivants dont les 
principales caractéristiques pour notre entité sont précisées ci-après :

Les provisions sont évaluées et comptabilisées dans le respect de la permanence des 
méthodes, 

— Selon la recommandation ANC n°2013-02, dans ce cadre, nous avons opté pour la 
méthode 1 (application des dispositions de l’Annexe 1 de la Reco ANC n°2013-02) 
qui reprend pour l’essentiel la Recommandation CNC n°2003-R.01 ;

Les principales hypothèses actuarielles sont les suivantes à la date de clôture, 
comparée à l’exercice précédent :

— Age de départ à la retraite présumé : 64 ans

— taux d’actualisation : 3.30%

— taux d’augmentation annuel des salaires : 2%

Concernant la possibilité d’être présent à l’âge de départ en retraite, notre entité utilise 
pour la prise en compte du turnover (= de la probabilité de démission), les statistiques 
publiées par la DARES pour le secteur d’activité « entreprise artistique et culturelle ».
Pour la prise en compte de la mortalité, le pourcentage de survie qui résulte des tables 
de mortalité officielles (INSEE) distinctes pour les hommes et les femmes.

Le % retenu de cotisations ou contributions à supporter par l’entité lors du versement 
des indemnités est de 47.5%.

 Montant global 
 dont 

remboursements 
 Montant global 

 dont fonds 
dédiés 

correspondant à 
des projets sans 

dépense au cours 
des deux derniers 

exercices 

                -              451                     -                           -                   -                      451                         -   
 Projet Australie 2024 : aide à la 
traduction 451          451                  
 … -                  

-             451          -                 -                     -             451                  -                     

 Variation des fonds dédiés issus de 
 À 

l'ouverture 
de l'exercice 

 Reports 

 Utilisations 

 Transferts 

 A la clôture de l'exercice 

 Subventions d'exploitation (1) 

TOTAL
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4.7 Précisions sur d’autres dettes

4.7.1.1 Produits constatés d’avance

Le montant des produits constatés d’avance s’élève à 6 560 € au 31/12/2024.

4.7.1.2 Charges à payer

Libellés Montants

Fournisseurs factures non parvenues                                5 723,00   

Dettes congés payés                                6 588,00   

Charges sociales sur congés payés                                2 701,00   

Dettes fiscales et sociales                                2 200,00   

Autres dettes : Droits d'auteurs                              22 352,00   

Total                              39 564,00   

4.8 État des échéances des créances et des dettes à la clôture de
l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut 
À 1 an au 

plus 
À plus d’un 

an 

D
E
  
L’

A
C

T
IF

 
IM

M
O

B
IL

IS
É

Créances rattachées à des participations -

Prêts -

Autres -

D
E
 L

’
A

C
T

IF
 

C
IR

C
U

LA
N

T Créances Clients et Comptes rattachés -

Autres 743 743

Charges constatées d’avance 1 335 1 335

TOTAL 2 078 2 078

Prêts Accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice
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ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A + d’1 an et 5 

ans au +
A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles -

Autres emprunts obligataires -

Emprunts et dettes 
auprès des 

établissements de 
crédit 

à 1 an maximum à 
l’origine

-

à plus d’1 an à 
l’origine

Emprunts et dettes financières divers -

Fournisseurs et comptes rattachés 5 723 5 723

Dettes fiscales et sociales 28 967 28 967

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés

-

Autres dettes 22 352 22 352

Produits constatés d’avance 6 560 6 560

TOTAL 63 612 63 612
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4.9 Compte de résultat

Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général 
sauf en ce qui concernent les opérations spécifiques qui suivent :

- Produits d’exploitation : cotisations, produits de tiers financeurs, utilisations des 
fonds dédiés ;

- Charges : aides financières, reports en fonds dédiés ;

- Contributions volontaires en nature (produits) et charges des contributions 
volontaires en nature

4.9.1 Contributions volontaires en nature

Par nature effectuées à titre gratuit, elles correspondent au bénévolat, aux mises à 
disposition.

Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique ou 
morale apporte à une entité un travail, des biens ou des services à titre gratuit. Ceci 
correspond à :

- Des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition de personnes ;

- Des contributions en biens : dons en nature redistribués ou consommés en l’état

- Des contributions en services : mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt 
à usage, fourniture gratuite de services.

Une contribution est une participation, sous quelque forme que ce soit, à la réalisation 
d’une œuvre commune.

4.9.2 Bénévolat

Le bénévole est une personne qui s'engage librement pour mener une action non 
salariée en direction d'autrui, en dehors de son temps professionnel et familial (Avis du 
Conseil économique et social du 24 février 1993) et selon l’objet et les règles de 
l’entité auprès de laquelle le bénévole s’engage.

Le bénévolat, au titre de l’année 2024, sur une base horaire de 11,65 € et d’un taux 
de charges sociales de 45 %, est chiffré comme suit :

- Comités de lecture Languedoc-Roussillon : 2 446.50 €.

- Comités de lecture Marseille : 2 935.80 €.

- Réunion des comités linguistiques/rendus des projets pour les bourses : 

2 621.25 €

- Commission d'attribution des bourses du programme annuel : 2 726.10 €.

- Comité linguistique (récolte et lecture des textes) : 5 993.93 €.

Soit un total de 16 723.58 € contre 14 762.88 € l’exercice précédent.
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4.9.3 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de certaines charges et 
produits

Honoraires des commissaires aux comptes

CAC

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 5 947 €

Au titre d’autres prestations 

Honoraires totaux 5 947 €
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5 Informations relatives aux opérations et engagements
envers les dirigeants

5.1 Informations relatives aux dirigeants (rémunérations, avances et 
crédits alloués, engagements en matière de retraite, 
pensions…)

Le montant total des « rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles
et salariés ainsi que leurs avantages en nature » s’est élevé à 32 206 € brut en 2024.

5.2 Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié y compris celui mis à disposition de l’entité se décompose ainsi, 
par catégorie.

Personnel salarié
Personnel mis à 

disposition

Cadres 3

Agents de maîtrise et Techniciens

Employés

Ouvriers

TOTAL 3


		2025-10-08T16:16:31+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




